
 

 

   
   
 
 
 

Convention Ma %RXWLTXH�j�O·(VVDL 
 

 
Entre  
 
La )pGpUDWLRQ�GHV�%RXWLTXHV�j�O·(VVDL, association loi 1901, domiciliée au 8 rue du Change 60200 Compiègne et 
représentée par son Directeur, Monsieur Olivier BOURDON. 
 

ci-après désignée « la Fédération » 
 
et 
 
La communauté d·agglomération Cap Excellence, 18 boulevard Légitimus, Pointe à Pitre, 97110 Guadeloupe, 
représentée par son Président, Monsieur Eric JALTON. 
 

ci-après désignée « la collectivité » 
 

PREAMBULE 
 
Au mois de mai 2013, Initiative Oise Est a proposé à la Mairie de Noyon de mettre en place une opération appelée 
0D�%RXWLTXH�j�O·(VVDL��&HWWH�RSpUDWLRQ�D\DQW�SRXU�EXW�GH�SHUPHWWUH��SHQGDQW�XQH�GXUpH�GH�6 mois, à un porteur de 
projet de tester son projet de commerce. 
 
/·2SpUDWLRQ�HVW�PLVH�HQ�SODFH�HQ�MXLQ������HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�OD�9LOOH�GH�1R\RQ��OD�&RPPXnauté de Communes du 
Pays NoyonQDLV��$YHQLU�O·DVVRFLDWLRQ�GHV�FRPPHUoDQWs et Initiative Oise Est. Après un appel à candidature et un comité 
GH�VpOHFWLRQ��OD�SUHPLqUH�EpQpILFLDLUH�GH�O·RSpUDWLRQ�RXYUH�VD�ERXWLTXH�le 8 novembre 2013. 
 
6XLWH�DX[�QRPEUHX[�UHWRXUV�SUHVVH�HW�j�O·LQWpUrW�SRXU�FHWWH�RSpUDWLRQ�GH�la part de nombreuses collectivités, Initiative 
Oise Est D�VRXKDLWp�VWUXFWXUHU�O·RSpUDWLRQ�0D�%RXWLTXH�j�O·(VVDL�DILQ��j�WHUPH de, constituer un réseau national dont 
les objectifs principaux VHURQW� O·pFKDQJH� G·H[SpULHQFH�� OD�PXWXDOLVDWLRQ� G·RXWLOV� FRPPXQs et le développement du 
concept. &·HVW�DLQVL�TXH�OD�)pGpUDWLRQ�GHV�%RXWLTXHV�j�O·(VVDL�D�pWp�FUppH� 
La marque « 0D�%RXWLTXH�j�O·(VVDL ª�D�pWp�GpSRVpH�j�O·,13,�VRXV�OH�Q������ 068 815 couvrant globalement les produits 
et services numéros 35, 36 et 41. La marque « Mon Commerce, mon Village ª�D�pWp�GpSRVpH�j�O·,13,�VRXV�OH�Q��17 
4 370 117 couvrant globalement les produits et services numéros 35, 36 et 41. La marque « Ma Boutique, mon 
Quartier ª�D�pWp�GpSRVpH�j�O·,13,�VRXV�OH�Q��16/4295635 couvrant globalement les produits et services numéros 35, 
36 et 41. Et La marque « 0RQ�5HVWR�j�O·(VVDL » a été déposée à O·,13,�VRXV�OH�Q��20 4 626 188 couvrant globalement 
les produits et services numéros 35, 36 et 41. 
 
 





 

 

 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 

La présente charte a pour objet de définir les PRGDOLWpV�GH�FRRSpUDWLRQ�HW�G·XWLOLVDWLRQ�GHs marques « Ma Boutique 
j�O·(VVDL », « Mon Commerce, mon Village », « Ma Boutique, mon Quartier » et « 0RQ�5HVWR�j�O·HVVDL » par des 
organismes à vocation de développement économique, et notamment les Mairies, Agences de Développement 
(FRQRPLTXHV�� 6WUXFWXUH�G·DFFRPSDJQHPHQW� j� OD� FUpDWLRQ�G·HQWUHSULVH��&RPSDJQLHV� FRQVXODLUHV�« Dans le cas 
présent elle concerne exclusivement la Communauté d·DJJORPpUDWLRQ�&DS�([FHOOHQFH sur la mise en place 
G·XQH�RX�SOXVLHXUV�RSpUDWLRQV� 
 

ARTICLE 2 : Objectifs du concept et de ses déclinaisons 
 

0D�%RXWLTXH�j� O·(VVDL�HVW�XQH�RSpUDWLRQ�YLVDQW�j�SURSRVHU�j�XQ�FUpDWHXU�GH�WHVWHU�SHQGDQW�SOXVLHXUV�PRLV�VRQ�
SURMHW�GH� FRPPHUFH��&·HVW�XQH�RSpUDWLRQ�GH� UHG\QDPLVDWLRQ�GH� centre-YLOOH�TXL� SHUPHW�GH� FUpHU�GH� O·DFWLYLWp�
commerciale au sein de locaux commerciaux vacants. 

 
ARTICLE 3 : Engagements de la Fédération 
 

Dans le cadre de cette convention, la Fédération V·HQJDJH�j�PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FROOHFWLYLWp sur la durée de 
la convention :  

- Les marques « 0D�%RXWLTXH�j�O·(VVDL », « Mon Commerce, mon Village », « Ma Boutique, mon Quartier » 
et « 0RQ�5HVWR�j�O·HVVDL »   

- Les chartes graphiques associées et les différents supports de communication développés. 
- /·LPSUHVVLRQ�HW�OD�SRVH�GH�OD�YLWURSKDQLH�GH�OD�SUHPLqUH�ERXWLTXH�j�O·HVVDL� 
- /D�FUpDWLRQ�HW�O·LPSUHVVLRQ�Ges affiches et flyers de chacune des opérations. 
- Les différents outils développés dans le cadre de chacune des opérations. 
- 6RQ�UHWRXU�G·H[SpULHQFH�� 
- Les moyens matériels suivants : 

o *XLGH�GH�PLVH�HQ�±XYUH� 
o 2XWLOV�G·DFFRPSDJQHPHQW�GH�FKDTXH�DFWLRQ : rétroplanning, documents auprès des candidats, des 

partenaires, des propriétaires 
o Plateforme de formation numérique (vidéos de formation) 

- Et les moyens humains suivants : 
o Accompagnement personnalisé sur le montage de chaque opération 
o Déplacement selon besoin 
o Session de formation sur les concepts : formation méthodologique et technique pour apprendre 

OHV�pWDSHV�GH�PLVH�HQ�SODFH�G·XQH�ERXWLTXH�j�O·HVVDL 

La fédération développera également : 
- /D�FRPPXQLFDWLRQ�DXWRXU�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�O·RSpUDWLRQ� 
- Le site internet : www.maboutiquealessai.fr 
- De nouveaux outils de sensibilisation et de présentation du concept. 
- Des échanges et des rencontres avec les collectivités signataires de la convention. 

 

ARTICLE 4 : Engagement de la collectivité 
 

/D�FROOHFWLYLWp�V·HQJDJH�TXDQW�j�HOOH�j :  
- 5HVSHFWHU�OHV�)RQGDPHQWDX[�GH�0D�%RXWLTXH�j�O·(VVDL��&I�Annexe 1), de Mon Commerce, mon Village (Cf 

Annexe 2), de Ma Boutique Mon Quartier (Cf Annexe 3) HW�GH�0RQ�5HVWR�j�O·(VVDL��&I�$QQH[H�4). 





 

 

- Communiquer autour de chaque opération et toujours préciser TX·HOOH�HVW�PHPEUH�GH�OD�)pGpUDWLRQ.  
- Respecter les chartes graphiques transmises par la Fédération. 
- Transmettre à la Fédération un point de suivi régulier des opérations sur son territoire. 
- )DLUH�EpQpILFLHU�GH�VRQ�UHWRXU�G·H[SpULHQFH�G·DXWUHV�FROOHFWLYLWpV�VXU�GHPDQGH�GH�OD�)pGpUDWLRQ� 
- 2ULHQWHU�OHV�FRQWDFWV�G·DXWUHV�FROOHFWLYLWpV�LQWpUHVVpHV�YHUV�OD�)pGpUDWLRQ�� 
- Participer, autant que possible, aux échanges et aux rencontres autour du concept. 
- Régler une adhésion annuelle de NEUF MILLE EUROS (9 000 euros). 

 

ARTICLE 5 : Durée et clause de non-concurrence 

La présente convention est conclue pour une durée d·XQ�DQ, soit du ««««««« au «««««« et pourra 
IDLUH�O·REMHW�G·XQH�WDFLWH�UHFRQGXFWLRQ après acception des différentes parties. 

/D�FROOHFWLYLWp�V·LQWHUGLW�GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW�GH�GpYHORSSHU�VXU�VRQ�WHUULWRLUH�WRXWH�DXWUH�PDUTXH�VXVFHSWLEOH�
de concurrencer les marques « 0D� %RXWLTXH� j� O·(VVDL », « Mon Commerce, mon Village », « Ma Boutique, mon 
Quartier » et « 0RQ�5HVWR�j�O·HVVDL » pendant la durée du présent contrat et de ses renouvellements. 

En cas de non ré-DGKpVLRQ�� OD� FROOHFWLYLWp� V·HQJDJH� j� QH� SOXV� XWLOLVHU� OHV�PDUTXHV� © 0D�%RXWLTXH� j� O·(VVDL » « Mon 
Commerce, mon Village », « Ma Boutique, mon Quartier » et « 0RQ�5HVWR�j�O·HVVDL », ainsi que la méthodologie et les 
RXWLOV�GH�FRPPXQLFDWLRQ�DVVRFLpV��SODTXHWWHV��ORJRV�HWF���DLQVL�TXH�WRXW�pOpPHQW�JUDSKLTXH�V·\�UDWWDFKDQW�RX�\�IDLVDQW�
référence : store-EDQQH��SROLFH�G·pFULWXUH��/D�FROOHFWLYLWp�V·HQJDJH�j�UHWLUHU�OD�YLWURSKDQLH�TXL�SRXUUDLW�VXEVLVWHU�sur un 
RX�GHV�ORFDX[��HW�FH�GDQV�XQ�GpODL�G·XQ�PRLV�j�FRPSWHU�GH�OD�ILQ�GH�O·DGKpVLRQ� 

 

ARTICLE 6 : Responsabilités et garanties 

/D�)pGpUDWLRQ�QH�SRXUUD�rWUH�WHQXH�G·DXFXQH�UHVSRQVDELOLWp�YLV-à-vis de tout engagement pris par la collectivité dans 
OH�FDGUH�GH�OD�PLVH�HQ�±XYUH�GH�O·RSpUDWLRQ�VXU�VRQ�WHUULWRLUH��'H�IDoRQ�JpQpUDOH��OD�FROOHFWLYLWp�V·HQJDJH�j�QH�ULHQ�IDLUH�
ou entreprendrH�GH�TXHOTXH�PDQLqUH�TXH�FH�VRLW�TXL�SXLVVH�SRUWHU�DWWHLQWH�RX�WHUQLU�O·LPDJH�GH�OD�)pGpUDWLRQ�HW�GH�OD�
marque pendant toute la durée de la présente convention ou après la fin de celle-ci.  

 

ARTICLE 7 : Règlement des litiges 

6L� XQ� GLIIpUHQG� LQWHUYLHQW� j� O·RFFDVLRQ� GH� O·H[pFXWLRQ� HW�RX� O·LQWHUSUpWDWLRQ� GH� OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� OHV� SDUWLHV�
V·HIIRUFHURQW�GH�OH�UpVRXGUH�j�O·DPLDEOH� En cas de désaccord des parties, la présente convention pourra être dénoncée 
GH�PDQLqUH�XQLODWpUDOH�Q·HQWUDvQDQW�DXFXQH�FRPSHQVDWLRQ�ILQDQFLqUH� 

Fait en deux exemplaires    

Le                              

 

Pour la Fédération des Boutiques j�O·(VVDL,   Pour la collectivité, 

Olivier BOURDON, Directeur     Eric JALTON, Président  
 

  





 

 

ANNEXE 1 

/HV�)RQGDPHQWDX[�0D�%RXWLTXH�j�O·(VVDL 
 

1- Une opération partenariale 
 
Ma Boutique à l'Essai se veut une opération de redynamisation de centre-ville associant acteurs publics et privés. La 
réussite de l'opération est basée sur l'expérience et les connaissances de chacun des partenaires. 
 
Ainsi l'opération associe toujours une mairie, un bailleur et un réseau d'accompagnement à la création d'entreprise. 
Il est également conseillé d'y associer l'association des commerçants et les différents acteurs économiques de la 
commune d'implantation (assureur, banquiers, Pôle Emploi, agence de communication ...). 
 
Il ne peut s'agir d'une opération à but lucratif. 
 

2- /·DFFRPSDJQHPHQW�HW�OH�VXLYL�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 
 
>͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚƵ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĞƐƚ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚƵ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ͘ 
 
>Ğ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚŽŝƚ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�Ě͛ƵŶ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�
ĚĞ�ƐŽŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ĚĞ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ�ă�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�DĂ��ŽƵƚŝƋƵĞ�ă�ů͛�ƐƐĂŝ͘� 
 
Chaque dossier de candidature devra comporter une présentation complète du projet de commerce envisagé ainsi 
ƋƵ͛ƵŶ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ǀĂůŝĚĠ�ƉĂƌ�ƵŶ�ƌĠƐĞĂƵ�Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�;��/͕�ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞ͙Ϳ͘ 
 
>ĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ĚĞ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ�ƐŽŶƚ�ĞŶƐƵŝƚĞ�ĞǆƉĞƌƚŝƐĠƐ�Ğƚ�ǀĂůŝĚĠƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŵŝƚĠ�ĐŽŵƉŽƐĠ�Ě͛ĠůƵƐ͕�ĞǆƉĞƌƚƐ�ĞŶ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�
Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�Ğƚ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚƵ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�ůŽĐĂů͘ 
 
hŶĞ�ĨŽŝƐ�ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚ�ƌĠĂůŝƐĠĞ͕�ƵŶ�ƐƵŝǀŝ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĂǀĞĐ�ĐĞ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ƉŽƵƌ�
Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ͘ 

 
3- Le local et son emplacement 

 
Le local qui accueillera l'opération doit être bien placé. Il doit être situé sur un axe passant disposant de places de 
stationnement à proximité. Son loyer devra de préférence être minoré pour le rendre attractif. 
 
Pour permettre aux futurs candidats de se projeter, il sera indispensable de proposer un local pouvant être 
opérationnel rapidement. 
 

4- Echanges et retours d'expérience 
 
Chaque signataire de la Charte Ma Boutique à l'Essai s'engage à apporter régulièrement son retour d'expérience et à 
échanger avec les différents acteurs de cette opération afin de développer de nouvelles pistes de travail destinées à 
perfectionner le concept. 
  





 

 

ANNEXE 2  

Les Fondamentaux GH�O·RSpUDWLRQ� 
Mon Commerce, mon Village 
 

1- Une opération partenariale 
 
Mon Commerce, mon Village se veut une opération de redynamisation des centres-bourgs associant acteurs publics 
et privés. La réussite de l'opération est basée sur l'expérience et les connaissances de chacun des partenaires. 
 
Ainsi l'opération associe toujours une mairie, un bailleur et un réseau d'accompagnement à la création d'entreprise. Il 
est également conseillé d'y associer l'association des commerçants et les différents acteurs économiques de la 
commune d'implantation (assureur, banquiers, Pôle Emploi, agence de communication ...). 
 
Il ne peut s'agir d'une opération à but lucratif. 
 

2- /·DFFRPSDJQHPHQW�HW�OH�VXLYL�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 
 
>͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚƵ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĞƐƚ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚƵ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ͘ 
 
>Ğ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚŽŝƚ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�Ě͛ƵŶ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�
ĚĞ�ƐŽŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ĚĞ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ�ă�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�Mon Commerce, mon Village.  
Chaque dossier de candidature devra comporter une présentation complète du projet de commerce envisagé ainsi 
ƋƵ͛ƵŶ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ǀĂůŝĚĠ�ƉĂƌ�ƵŶ�ƌĠƐĞĂƵ�Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�;��/͕�ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞ͕�͙Ϳ͘ 
>ĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ĚĞ� ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ� ƐŽŶƚ�ĞŶƐƵŝƚĞ�ĞǆƉĞƌƚŝƐĠƐ�Ğƚ�ǀĂůŝĚĠƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŵŝƚĠ� ĐŽŵƉŽƐĠ�Ě͛ĠůƵƐ͕� ĞǆƉĞƌƚƐ� ĞŶ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ�
Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�Ğƚ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚƵ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�ůŽĐĂů͘ 
hŶĞ�ĨŽŝƐ�ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚ�ƌĠĂůŝƐĠĞ͕�ƵŶ�ƐƵŝǀŝ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĂǀĞĐ�ĐĞ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ƉŽƵƌ�
Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ͘ 

 
3- Le local  

 
Le loyer du local devra de préférence être minoré pour le rendre attractif. 
 
 

4- Echanges et retours d'expérience 
 
Chaque signataire de la Charte Mon Commerce, mon Village s'engage à apporter régulièrement son retour 
d'expérience et à échanger avec les différents acteurs de cette opération afin de développer de nouvelles pistes de 
travail destinées à perfectionner le concept. 
  





 

 

ANNEXE 3  

Les Fondamentaux GH�O·RSpUDWLRQ� 
Ma Boutique, mon Quartier 
 

1- Une opération partenariale 
 
Ma Boutique, mon Quartier se veut une opération de redynamisation des quartiers 
politiques ville associant acteurs publics et privés. La réussite de l'opération est basée sur l'expérience et les 
connaissances de chacun des partenaires. 
 
Ainsi l'opération associe toujours une mairie, un bailleur et un réseau d'accompagnement à la création d'entreprise. Il 
est également conseillé d'y associer l'association des commerçants et les différents acteurs économiques de la 
commune d'implantation (assureur, banquiers, Pôle Emploi, agence de communication ...). 
 
Il ne peut s'agir d'une opération à but lucratif. 
 

2- /·DFFRPSDJQHPHQW�HW�OH�VXLYL�GX�porteur de projet 
 
>͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚƵ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĞƐƚ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚƵ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ͘ 
 
>Ğ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚŽŝƚ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�Ě͛ƵŶ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�
ĚĞ�ƐŽŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ĚĞ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ�ă�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�DĂ��ŽƵƚŝƋƵĞ͕�ŵŽŶ�YƵĂƌƚŝĞƌ͘� 
Chaque dossier de candidature devra comporter une présentation complète du projet de commerce envisagé ainsi 
ƋƵ͛ƵŶ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ǀĂůŝĚĠ�ƉĂƌ�ƵŶ�ƌĠƐĞĂƵ�Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�;��/͕�ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞͿ͘ 
>ĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ĚĞ� ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ� ƐŽŶƚ�ĞŶƐƵŝƚĞ�ĞǆƉĞƌƚŝƐĠƐ�Ğƚ�ǀĂůŝĚĠƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŵŝƚĠ� ĐŽŵƉŽƐĠ�Ě͛ĠůƵƐ͕� ĞǆƉĞƌƚƐ� ĞŶ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ�
Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�Ğƚ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚƵ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�ůŽĐĂů͘ 
hŶĞ�ĨŽŝƐ�ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚ�ƌĠĂůŝƐĠĞ͕�ƵŶ�ƐƵŝǀŝ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĂǀĞĐ�ĐĞ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ƉŽƵƌ�
Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ͘ 

 
3- Le local et son emplacement 

 
Le local qui accueillera l'opération doit être bien placé. Il doit être situé sur un axe passant disposant de places de 
stationnement à proximité. Son loyer devra de préférence être minoré pour le rendre attractif. 
 
Pour permettre aux futurs candidats de se projeter, il sera indispensable de proposer un local pouvant être 
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů� ƌĂƉŝĚĞŵĞŶƚ͘� >Ğ� ůŽĐĂů� ŶĞ� ĚĞǀƌĂ� ƉĂƐ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ� ƚƌŽƉ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ� ƉŽƵƌ� ůĞ� ƉŽƌƚĞƵƌ� ĚĞ�
projet.  
 

4- Echanges et retours d'expérience 
 
Chaque signataire de la Charte Ma Boutique, mon Quartier s'engage à apporter régulièrement son retour d'expérience 
et à échanger avec les différents acteurs de cette opération afin de développer de nouvelles pistes de travail destinées 
à perfectionner le concept. 
  





 

 

ANNEXE 4 

Les Fondamentaux GH�O·RSpUDWLRQ� 
0RQ�5HVWR�j�O·(VVDL 
 

1- Une opération partenariale 
 
DŽŶ�ZĞƐƚŽ�ă�ů͛�ƐƐĂŝ�ƐĞ�ǀĞƵƚ�ƵŶĞ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƌĞĚǇŶĂŵŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞŶƚƌĞ-ville associant acteurs publics et privés. La 
réussite de l'opération est basée sur l'expérience et les connaissances de chacun des partenaires. 
 
Ainsi l'opération associe toujours une mairie, un bailleur et un réseau d'accompagnement à la création d'entreprise. 
Il est également conseillé d'y associer l'association des commerçants et les différents acteurs économiques de la 
commune d'implantation (assureur, banquiers, Pôle Emploi, agence de communication ...). 
 
Il ne peut s'agir d'une opération à but lucratif. 
 

2- /·DFFRPSDJQHPHQW�HW�OH�VXLYL�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 
 
>͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚƵ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĞƐƚ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚƵ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ͘ 
 
>Ğ�ƉŽƌƚĞƵƌ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚŽŝƚ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�Ě͛ƵŶ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�
ĚĞ�ƐŽŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ĚĞ�ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ�ă�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�DŽŶ�ZĞƐƚŽ�ă�ů͛�ƐƐĂŝ͘� 
Chaque dossier de candidature devra comporter une présentation complète du projet de restaurant envisagé ainsi 
ƋƵ͛ƵŶ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ǀĂůŝĚĠ�ƉĂƌ�ƵŶ�ƌĠƐĞĂƵ�Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�;��/͕�ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�/ŶŝƚŝĂƚŝǀĞͿ͘ 
>ĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ĚĞ� ĐĂŶĚŝĚĂƚƵƌĞ� ƐŽŶƚ�ĞŶƐƵŝƚĞ�ĞǆƉĞƌƚŝƐĠƐ�Ğƚ�ǀĂůŝĚĠƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŵŝƚĠ� ĐŽŵƉŽƐĠ�Ě͛ĠůƵƐ͕� ĞǆƉĞƌƚƐ� ĞŶ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ�
Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�Ğƚ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚƵ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�ůŽĐĂů͘ 
hŶĞ�ĨŽŝƐ�ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚ�ƌĠĂůŝƐĠĞ͕�ƵŶ�ƐƵŝǀŝ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĂǀĞĐ�ĐĞ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ƉŽƵƌ�
Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ͘ 

 
3- Le local et son emplacement 

 
Le local qui accueillera l'opération doit être bien placé. Il doit être situé sur un axe passant disposant de places de 
stationnement à proximité. Son loyer devra de préférence être minoré pour le rendre attractif. 
 
Pour permettre aux futurs candidats de se projeter, il sera indispensable de proposer un local pouvant être 
opérationnel rapidement.  
 

4- Echanges et retours d'expérience 
 
�ŚĂƋƵĞ�ƐŝŐŶĂƚĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ��ŚĂƌƚĞ�DŽŶ�ZĞƐƚŽ�ă�ů͛�ƐƐĂŝ�ƐΖĞŶŐĂŐĞ�ă�ĂƉƉŽƌƚĞƌ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ƐŽŶ�ƌĞƚŽƵƌ�ĚΖĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ�Ğƚ�ă�
échanger avec les différents acteurs de cette opération afin de développer de nouvelles pistes de travail destinées à 
perfectionner le concept. 
 
 
 




